
Un réseau non identifié (RNI) 
est découvert en phase 

travaux

Récupération de la liste des 
exploitants envoyée par le  

Guichet unique (GU)*

Contact des exploitants en 
utilisant le contact précisé sur 
le récépissé ou à défaut la liste 

du GU*

Visite sur site des exploitants 
avec réseau dégagé et visible

Le RP a 
reçu toutes les réponses 

des exploitants sous un délai 
de 15 jours ouvrés ? 

(* : 9J si phase travaux)

Le RP signale au GU 
(via l’adresse exploitant-ne-repond-pas@ineris.fr)
et à la DREAL le ou les exploitants n'ayant fourni 

aucun retour 

Un exploitant a 
été identifié ?

Nature de réseau 
identifiée ?

Intervention de 
l'exploitant ?

Oui

Non

Non

Oui

Oui
Le RP mandate avec un 

intervenant spécialisé pour 
intervention 

Mise en sécurité du 
réseau par 

l’intervenant spécialisé 

Reprise de l’étude/
travaux ?

Non

Non

Poursuite de l’étude/ 
travaux

Oui

Modification du 
projet ou Arrêt de 

l’étude/des travaux

Transmission des résultats 
géoréférencés au GU (via l’adresse 

reseau-non-identifie@ineris.fr) 

Oui

Non

Liste d'exploitant(s) à contacter

Envoi en parallèle d'un courrier type 
en RAR + joindre une copie au RP

Logigramme - Découverte d’un réseau non identifié 

Le RNI impacte la 
poursuite des 

travaux ? 

Oui

Prise de photos 

Prise de photos 

Le logigramme ne se substitue pas à la réglementation en vigueur en général

Légende : 

Etape optionnelle

Octobre 2023

Non

Un réseau non identifié est 
découvert en phase d’étude 

lors des IC ou OL
Prise de photos 

Appliquer la procédure 
« Arrêt de travaux »  

Logigramme 5, Fascicule 1

* : En phase travaux, le RP peut confier cette mission à l’exécutant des travaux sous réserve d’une rémunération associée

Responsable de projet (RP)

Exploitant

Exécutant des travaux (ET)
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